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Au nom du Comité Directeur pour l’Egalité entre les Femme et les Hommes (CDEG) je tiens à remercier Mme Gabriella BATTAINI DRAGONI, Directrice Générale de la DG IV, pour l’invitation qu’elle a personnellement adressée à notre Comité en vue de participer au processus de consultation devant conduire à l’élaboration du « Livre blanc sur le dialogue interculturel » du Conseil de l’Europe. S’agissant d’un document qui présente une grande importance politique et pratique autant sur le plan national qu’au plan international, le CDEG est fort heureux de pouvoir y apporter quelques éléments de réflexion.   

Les guerres, les changements politiques, les déséquilibres démographiques et économiques se trouvent de plus en plus à l’origine des forts déplacements de populations, migrantes, déplacées ou réfugiées, contribuant à ce que la normalité tende vers la vie au quotidien avec la « différence » – raciale, ethnique, religieuse et culturelle. Dans la plupart des Etas membres du conseil de l’Europe, la diversité et le pluralisme culturel deviennent la règle et non l’exception. Mais si l’éloignement entre les différents groupes culturels constitue un des plus grands problèmes se posant à nos sociétés au 21ème siècle, leur rapprochement et donc, le dialogue interculturel, en est un des plus grands défis. 
Le dialogue interculturel s’avère donc essentiel, mais ce dialogue ne saurait se construire sans l’égalité entre les femmes et les hommes, sans l’approche intégrée de l’égalité entre les femmes et les hommes dans tous les domaines de politique et à toutes les étapes des processus de décision et, bien sür, sans la participation des femmes, notamment, dans les processus de prévention et résolution des conflits, ainsi que dans la consolidation de la paix.

Les travaux du CDEG s’appuient sur deux grands principes : l’égalité entre les femmes et les hommes fait partie intégrante des droits de la personne humaine et l’égalité entre les femmes et les hommes est un critère fondamental de la démocratie. En raison de la nature même de sa mission – à savoir la promotion et la protection des droits de la personne humaine et la consolidation de la démocratie – le Conseil de l’Europe se devait de s’intéresser à la question de l’égalité entre les femmes et les hommes. 

La Déclaration sur l’égalité des femmes et des hommes adoptée par le Comité des Ministres en 1988 a été le premier texte international à reconnaître l’égalité entre les femmes et les hommes comme faisant partie intégrante des droits de la personne humaine et comme une « condition essentielle de la démocratie ». Ce texte demeure un document de référence et un texte politique de fond de l’action du Conseil de l’Europe dans ce domaine. Ce principe a été repris par la Conférence des Nations Unies sur les droits de l’Homme (Vienne, 1993). 

Pas de dialogue interculturel sans la pleine jouissance des Droits Humains des femmes, y compris le droit à l’égalité. 

Depuis de nombreuses années, le CDEG se préoccupe des atteintes aux droits humains des femmes. Le CDEG a fondé la position du Conseil de l’Europe sur le fait qu’aucune tradition culturelle, religion ou coutume sociale, ne pouvait justifier le déni de la jouissance de leurs droits humains par les femmes et les fillettes et ne pouvait être utilisée comme excuse pour détourner les yeux de ces violations des droits humains. Les femmes ne peuvent être privées des droits fondamentaux de la personne humaine et, dans des cas extrêmes, du droit à la vie et du droit à l'intégrité physique (dans le cas par exemple des meurtres au nom de l’honneur, des mutilations génitales ou de l'excision), du droit à ne pas subir de la violence -physique, sexuelle ou psychologique, ainsi que du droit à l'éducation (par exemple, en empêchant les fillettes de fréquenter l'école), du droit à une participation égale dans tous les domaines de la vie (par exemple, en mettant des restrictions à leur participation à la vie publique et politique) et, en dernière analyse, du droit au libre choix de leur mode de vie et de leur avenir (par exemple les mariages forcés et les mariages précoces). 
Cette approche culturelle relativiste peut aussi être considérée comme sapant les fondements mêmes de la démocratie en ce sens qu'elle dénie les droits fondamentaux de tout citoyen à toute une partie de la population. 

Le relativisme de la culture, de la tradition et de la religion ne peuvent donc pas s’opposer au respect des droits et libertés fondamentales, à savoir à l’universalisme des Droits de la personne humaine. Ceci étant, le droit à l'identité culturelle des communautés, avec tout ce qu'il comporte de tradition et de normes coutumières, ne peut pas être placé au-dessus des autres droits et, en particulier, au-dessus du droit à l'égalité en tant que droit fondamental dont l'exercice appartient aux femmes et aux hommes. 
Le CDEG a élaboré le premier instrument international à proposer une stratégie globale pour prévenir et combattre la violence à l’égard des femmes (Recommandation Rec(2002) 5). Par ailleurs, le CDEG a été à l’origine de l’élaboration de la Convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains, en préparant premièrement une recommandation sur ce sujet (Recommandation Rec(2000)11 du Comité des Ministres aux Etats membres sur la lutte contre la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle) et deuxièmement une étude de faisabilité sur la nécessité d’une convention. 

Souvent en Europe, les tensions émergentes ou vécues ont à leur origine des différences identitaires ou religieuses. Ceci doit nous amener à réfléchir sur ce qui signifie de vivre dans une société multiculturelle, sur comment construire progressivement une société interculturelle et sur l’importance de tenir en ligne de compte, à cet égard, la dimension de l’égalité entre les femmes et les hommes. 

Pas de dialogue interculturel sans une approche intégrée de l’égalité entre les femmes et les hommes
En Europe, les femmes représentent presque la moitié de la population migrante et jouent un rôle fort important dans l’intégration de leurs communautés. Néanmoins leur situation, leurs besoins et leurs contributions ainsi que les obstacles auxquels elles doivent faire face tendent souvent à être oubliés. Les inégalités fondées sur le sexe qui subsistent autant dans les pays d’origine que dans les pays d’accueil, l’absence fréquente d’une approche intégrée de l’égalité entre les femmes et les hommes dans les politiques de migration produisent un impact négatif sur la situation des femmes migrantes, conduisant à leur faible accès aux ressources, à un statut social et économique plus bas, à des risques aggravés d’exploitation, à un moindre empowerment (autonomisation)t et  à une plus grande vulnérabilité en ce qui a trait à la jouissance de leurs droits humains, y compris le droit à l’égalité entre les femmes et les hommes.
L’égalité des droits, des chances et des responsabilités dans une société interculturelle implique que des changements fondamentaux s’opèrent. Ces changements reposent sur la mise en œuvre de politiques publiques capables de gérer et de valoriser la diversité, incluant le genre, et passent nécessairement par l’adoption de l’approche intégrée de l’égalité à tous les niveaux et dans tous les domaines en tant que stratégie indispensable à la poursuite de l’objectif de l’égalité, ainsi que par une  participation équilibrée des femmes et des hommes dans toutes les sphères et domaines du pouvoir et de la prise de décision, en particulier dans la vie politique et publique, notamment celle des femmes migrantes et des minorités dans leurs mouvements associatifs et dans la société en général ainsi que par la participation des femmes à la prévention, la résolution des conflits et la construction de la paix. 

Le CDEG travaille depuis longtemps sur la question de la participation des femmes dans tous les domaines de la vie publique et politique, y compris dans la prévention des conflits et la consolidation de la paix et estime qu’il est nécessaire que le Conseil de l'Europe continue à s’employer activement à la mise en place de nouvelles possibilités de dialogue en vue de la compréhension mutuelle entre les différentes religions, cultures, avec de différentes valeurs.

La Recommandation (2003) 3 du Comité des Ministres sur la participation équilibrée des femmes et des hommes à la prise de décision dans la vie politique et publique donne des lignes directrices aux Etats membres du Conseil de l'Europe en vue d’augmenter et renforcer la participation des femmes, en particulier l’article 14 qui recommande de “tenir pleinement compte de l’équilibre femmes/hommes lors de la désignation de représentant(e)s à dês comités internationaux de médiation ou de négociation, notamment dans le cadre dês processus de paix et de règlement des conflits ”.
Pas de dialogue interculturel sans la participation des femmes
Les femmes et les hommes sont, de nos jours, engagés dans le dialogue interculturel à différents titres et champs d’action, aux niveaux local et international et toujours avec ce manque de reconnaissance des femmes. Ceci du fait que les femmes et les hommes n’ont pas les mêmes accès aux ressources, au pouvoir et à la prise de décisions raisons accompagnées de pratiques stéréotypées en fonction du genre et de différents modèles patriarcaux.

La volonté d’inclure les femmes dans ce dialogue sur un pied d’égalité avec les hommes signifie vouloir reconnaître les différents points de vue et positions adoptés selon le genre et reconnaître en même temps que les résultats obtenus par les femmes, leurs efforts et leur potentiel pour maintenir la paix et pour la construction du dialogue sont sous estimés.
Afin de comprendre quel genre de rôle les femmes et les hommes doivent jouer dans le dialogue interculturel, il est nécessaire d’une part, de revoir de façon critique les rôles traditionnellement attribués aux femmes et aux hommes dans la société et d’autre part, d’explorer le potentiel créatif que les deux sexes/genres peuvent apporter en faveur du dialogue interculturel. 
Il est aussi nécessaire de mettre en lumière un certain nombre de mécanismes permettant aux femmes et aux hommes de jouer un rôle en établissant un dialogue efficace et de longue durée entre les femmes et les hommes, entre les générations et entre les groupes de population avec/entre les différentes croyances, religions et cultures.

Dans plusieurs contextes impliquant un dialogue interculturel, ce sont surtout les femmes qui assurent les liaisons de leurs groupes avec les différentes sphères de la société, ainsi qu’avec les différents acteurs sociaux.

Elles constituent de ce fait des acteurs privilégiés pour la construction de ponts et de la confiance mutuelle entre les différentes cultures et communautés. Cette construction passe aussi souvent par le travail sur le plan local, essentiellement assumé par les femmes. Les initiatives mises en œuvre par les femmes au niveau local peuvent favoriser la cohésion sociale, aider à déconstruire les fausses idées sur les identités de ceux et celles qui sont différents, permettre une meilleure compréhension mutuelle des quotidiens des différents groupes, promouvoir la confiance entre les femmes qui les intègrent et les sensibiliser, contribuant ainsi à l’élimination des préjugés existants et à un changement d’attitudes.

Ceci étant, il s’avère indispensable d’apporter un soutien aux femmes des minorités dans la création de leurs propres associations, de stimuler les Organisations Non Gouvernementales de Femmes des minorités dans leur fonction de support et de médiation, ainsi que dans le développement de leurs projets, de soutenir la création de réseaux nationaux de ONG de femmes des minorités leur permettant d’échanger leurs expériences. Mais, avant tout, il importe de garantir que les femmes des minorités participent d’une forme active dans les ONG de leurs groupes et soient représentées dans leurs organes de prise de décision.
En ce qui concerne plus particulièrement le dialogue interculturel, le CDEG a préparé, en 2004, un Rapport sur le rôle des femmes et des hommes dans le dialogue interculturel et interreligieux pour la prévention des conflits, la consolidation de la paix et la démocratisation. Ce rapport présentait un certain nombre de bonnes pratiques pour encourager la participation des femmes au dialogue interculturel et interreligieux. Il proposait, en outre, un certain nombre de mesures afin d’améliorer la participation des femmes et préconisait, entre autres, l’élaboration d’une recommandation sur le rôle des femmes et des hommes dans la prévention et la résolution des conflits et la consolidation de la paix ; cette recommandation est en cours d’achèvement. 

Nous reconnaissons que, pour construire une société interculturelle, il faudra laisser les populations s’exprimer, être sensibles à leurs préoccupations et besoins, leur fournir de l’information, notamment, sur leurs droits, leurs devoirs et les services auxquels elles peuvent accéder. Tenir en compte leurs compétences et leur créativité, les incitant à poursuivre leurs études et à suivre de la formation. Trouver de nouvelles voies de communication entre les différents groupes. Analyser les politiques adoptées et les initiatives menées, ainsi que leur impact, sous une perspective de genre. Ecouter les associations d’immigrants et des autres minorités et promouvoir la participation des femmes dans les processus de décision, autant au sein de ces associations, que dans la société en général. Créer des conditions pour que les femmes puissent apporter à l’agenda politique leurs intérêts, leurs expériences et des dimensions exclues jusqu’à présent.
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